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Jours fériés Restauration rapide

Par Real_Pampa, le 15/08/2014 à 12:47

Bonjour,

Les jours fériés doivent-ils être payés double après un an d'ancienneté en restauration rapide
comme cela est le cas en restauration ?

Merci d'avance.

Par P.M., le 15/08/2014 à 13:29

Bonjour,
Les dispositions concernant les jours fériés figurent à l'art. 40 de la Convention collective 
nationale de la restauration rapide...

Par Real_Pampa, le 15/08/2014 à 19:10

En effet mais je ne comprends pas l'article... La réponse à ma question est "non" ?

Par P.M., le 15/08/2014 à 19:16

Déjà, vous ne précisez pas si ce sont des jours fériés chômés ou travaillés...
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